
quéaux lfles: l'dit Sieur Intendant auroit de nouveau furfis 1'execà:
,tion de ladite Ordonnance du onzième Novembre, jufqu'à ce qu'il eût
ecçules ordres du Confeil à ce fujet. Et Sa Majelé étant aufli infer-
mée que. ces difficultés caufenr un dérangement confiderable daâÈs la-
Regie du Domaine auxIlles, & momerinterrometaduellemear'l*
perception didit Droit deSortie, palce-qu'il na p6int:été;fait pour
cette annéede déclaratio, 'fuivant"l'ancieivufage, de la;recote des,
Marcliandifes & Denrées; Et étant-necefaire d'ypourvoir pour empe«
cherles conteftàtions qui pourroient*furvenit au fujet du payetñent'de ce'
même Droit erstre les, Commis du Doinaine'd'Occidehti& les Ibi-
tans defdites-l-les, tant pour la prelente anÉée-que pour; V e*'vlte Vif
les Ordonnances, dudit Sr. Bèfnard-Intendant des Ifles- Frànçoife da
Vent de l'Amerique des onze Novembre 17%1. & 5 Frirrdèrnièr,
ladite Requête d'oppofition -des'Negocians & Habirans; dé- liolatiniùi
que &: des Capitaines de VaifTeaux, le Reglement duSrkdeidd
13. Février 1671. PlEdit du mois'de Decembre 1674. & l'Article 36 x
du Bail de Domergue; Oity le Rapport du Sr. Dodí1ái, 6èrîfeilèY,&r
dinaire au Confeil Royal. & au Coâfeil de R
neral des Financesr, La RoY ESTINT EN- SON CoNsEitI,, dè,l'avis
de Monfieur le Duc dOleanis Regent,- fans- sirrêetrà i'JpOfltioi
formée par les Negocians & Habitans de la Màrtiniqte, & I par es
Capitaines des- Vailfeaux¿ à l'Ordonnance rendu»pariètsiêurOrnaid
Ibtendant e, onziéme Novembre mil fept' ceùs Vîngt1u,, -aÔddb
& ordonne: que ladite Ordon"nance fera executée;;EteM ence
v.eut Sa Majefté que le Droitrde Poids-, ou d'un pour- cet'déSortie,
foit payé à,commencer du premier Janvier de l'année pochine r g
par les Capitaines & Maîtres des Vaiffeaux & Bâtimens, aprés que la
vifite & verification des, Marchandife0aura été faite- par les Commis'
dp Domaine d'Qçcident fur les Congés qui auront éte expediés poir
le chargement d'icelles, la- déclaration qui en aura été faite &'furie-r
connoiflemens, fatures & livres de bord;.du payement duquel Dioit
il fera, delivré-des-Acq nits- par-les Commis aufdits Capitaines & Mat
tres, qui feront tenus de les reprefenter aux. Bureaux des Ports de
leur arrivée en France', 'à peinedespayer le 'quatruple. Ordonne en
outre Sa Majefté, à. l'égard de la perception dudit Droit pour ,la pre-
fente. année, que les'Habitans- defdires les ferontrenus darrs uamois'
du jour de la publication du prefert/ Arrêt, 'de faire la déclaration
eÏaae de la quarité & qualité desMiarchandifes & Denrées qu'ifs au-
rton recueilies. pendant la prefepre année, pour être 'ledit Droir-'par
eux payé fut l'évaluation qui èra faite du prix d'icelles par l'iniendant-
defdites Ifles. à, peine covtr.eceux qui manqueront d'y fatisfair~e de,
payer fur le pied de la plus forte déclaration qu'ils auront faire pour


